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20.8 Nombre moyen de contrevenants dans les services correctionnels canadiens', 1983-1984 à 
1986-1987 

Nombre réel 
moyen 

Détention^ 

Année 

1983-1984 
1984-1985 
1985-1986 
1986-1987 

Services 
provinciaux 

17 157 
16 242 
16 663 
15 657 

Services 
fédéraux 

10 438 
10 857 
11 214 
11 106 

Total pour 
le Canada 

27 595 
27 099 
27 877 
26 763 

Non-détention^ 1983-1984 
1984-1985 
1985-1986 
1986-1987 

77 159 
70 972 
74 926 
69 755 

7 269 
7 247 
7 317 
8 265 

84 428 
78 219 
82 243 
78 020 

Total 1983-1984 
1984-1985 
1985-1986 
1986-1987 

94 316 
87 214 
91 589 
85 412 

17 707 
18 104 
18 531 
19 371 

112 023 
105 318 
110 120 
104 783 

Comprend les contrevenants pris en charge à la fois par les gouvernements fédéral et provinciaux, mais ne comprend pas ceux des services correc
tionnels relevant des municipalités. 

^ Représente le nombre réel, et ne comprend donc pas les détenus temporairement hors détention au moment du relevé. En 1986-1987, environ 
3 525 détenus provinciaux et 1544 détenus fédéraux se trouvaient dans cette catégorie. 

^ Les chiffres relatifs à la population des services fédéraux qui n'est pas en détention comprennent les personnes en libération conditionnelle totale, 
en Ubération conditionneUe de jour ou sous surveillance obligatoire. 

20.9 Caractéristiques de la population des services correctionnels provinciaux et fédéraux, 
1986-1987 

Autorité 

Services correctionnels provinciaux 
Détention 
Probation 

Services correctionnels fédéraua:^ 

Population adulte du Canada^ 

Admissions de 

Nombre 
total 

116 269 
67 133 

3 741 

18 760,8 

personnes condamnées 

Femmes 

6 
17 
2 

51 

Hommes 

94 
83 
98 

49 

Âge 
médian' 

27 ans 
25 ans 
29 ans 

39 ans 

Peine 
médiane 

22 jours 
11 mois 

44,2 mois 

Dans le cas des services correctionnels fédéraux, il s'agit de «l'âge moyen». 
^ Ne comprend pas les personnes Hbérées sous condition et sous surveillance obligatoire. 
^ D'après les estimations postcensitaires établies en juin 1986. 

Sources 
20.1 - 20.4 Programme de l'application de la loi. Centre canadien de la statistique juridique. 
20.5 - 20.7 Programme de la justice pour les jeunes. Centre canadien de la statistique juridique. 
20.8 - 20.9 Programme des services correctionnels, Centre canadien de la statistique juridique. 


